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Rétroactivité du cumul emploi-retraite
Question écrite n° 11596

Texte de la question

M. Laurent Croizier appelle l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la situation inéquitable
des retraités ayant liquidé leur pension entre 2015 et le 31 août 2023 et exerçant une activité dans le cadre du
cumul emploi-retraite. Depuis la réforme issue de la loi n° 2014-40 du 20 janvier 2014, applicable aux pensions
prenant effet à compter du 1er janvier 2015, les assurés en situation de cumul emploi-retraite cotisent sans
pouvoir acquérir de nouveaux droits à la retraite, malgré les cotisations versées. L'article 9 de la loi n° 2023-270
du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale, complété par le décret n° 2023-751 du 10
août 2023, prévoit que seuls les retraités dont la pension prend effet à compter du 1er septembre 2023 peuvent
bénéficier de nouveaux droits à la retraite au titre du cumul emploi-retraite intégral. En effet, ce dispositif instaure
une seconde pension de retraite calculée sur les cotisations versées après la liquidation. Or les retraités ayant
liquidé leur pension entre 2015 et le 31 août 2023 se trouvent exclus du nouveau dispositif de seconde pension,
ce qui crée une rupture d'égalité entre assurés. Il lui demande donc les mesures qu'il entend prendre pour
rétablir l'équité contributive pour ces assurés.
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